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LETTRE CIRCULAIRE A MESSIEURS LES CURES.
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n L y a deux ans que Mr. Briand notre illuftre PKdécefleur vous écrivit

une lettre circulaire à la prière de Son Excellence le Général Hal-
DiMAND pour vous cxhorter à concourir aux vues du Confeil Légiilatif

qui s'étoit propofé et fe propofâ encore d'extirper de la Province le nul

appelle DE LA BAIE St PAUL. , .^

Ces premières démarches n'ont pas été foutenues ; mais cette année

les mefures font prifcs de manière à faire efpérer une prompte extirpation

de ce funefte fléau. Pluileurs exemplaires d'un imprime concernant

cette maladie, vouSferont adrelTés avec des remèdes dont vous didribuerez une partie dans les

différents quartiers de votre ParoifTe, pour que les malades qui voudront être inconnus puiifent

y avoir recours..
,

- \
•

* , •
' • i . . . .\

Suivra peu après cet envoi, un Médecin inteHij^nt choifl par l'Autorité, qui doit vifiter

les malades dans chaque ParoifTe. Tout cela doit fe faire aux trais du Gouvernement qui payera

jufqu'au port des lettres qui concerneront cet objet.
>

Tant de générofité doit fortifier de plus en plus l'attachement à un Gouvernement fi attentif.

Klle mérite furtout beaucoup de reconnoifiance envers notre Honorable Lieutenant-
Gouverneur dont on peut dire que ce projet d'humanité e(l l'ouvrage.

Nous efpérons que vous concourrez de votre mieux à le faire réuSr. Ce que la Charité

pâilorale et l'humanité vous fuggéreen cette occafion et ce que nous voi>s enjoignons, c'cfl:

I ° D'exhorter votre peuple à ne pas négliger une fi favorable occafion d'exterminer en

peu de temps de la Paroifle un fléau fi facile à extirper dans fon principe, mais fi affreux dans

fes effets, fi dommageable au Commerce et à la Société, fi à craindre pour ceux qui voyagent,

et peut>être même fi dangereux dans certaines fondions du Miniliere.

2° De porter les malades et même de les obliger à déclarer leur mal doftt les fuites peuvent

être fîfuncftesàleur poftéritéj faufà eux d'ufef des moyens de prudence quefuggérerimprimé.

'\^

f j



3* De leur expliquer les termes du dit imprimé qu'ils n*entendroient pas; de les vifiter, «'U

k faut, dans leur maladie, pour les confoler et leur donner les confeils q^ue vous croirez les

meilleurs dans les différents accidents qui furviendroient.

L'HoNORABbE Lieutenant-Gouverneur défîreroit auili que vous tinfliez une note fidèle du

nombre des malades qui feront guéris (et on ne doute pas qu'ils ne gucriflent tous s'ils s'allrei-

gnent au régime/ en marquant non pas le nom, mais l'âge de chacim et le degré ife-h maladie

où il etoit parvenu. Cies notes s'addreiferoient à Mr. le Douleur Bowman à Québec j c'eft

celui qui doit vifucr les Paroiliès. Nous ne doutons pas que vous ne l'accueilliez favorable-

ment, et que vous ne lut communi(^uiez toutes les connoKTanceff utiles pour remplir la fonâioa

dont il eÛ chargé.

^
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• UN AUTRE OBJET, Monfîeur» non moins important, c'en: de vbu^ avertir que

l'Ordonnance de Louis xv. du 9 Avril, 1736, concernant les Régiftres de Baptêmes, &:c.

fubrifte en cette Province dans toute fâ force depuis la promulgation de l'A^l'e de Québec, du

8 Oédembre, 1774. Ainfi l'a décidé en Janvier dernier A^r^ l'Avocat du Roi à la réquifuion

de l'Honorable Lieutenant-Gdùverritur. A

^ Nous croyons' devoir vous rappçllêr ici les principales dirpofitions qui vous regardent dans

cette Ordonnance, et qui peuvent n'être pas connues de tous, vu qu'elle a céiTé d'être eu

Vigueur dans le civil pendant bien des années, entre la coaquête et l'époq^ue du Bill de

Québec.
.i:HK>;;ut iij.

» < « « t «« «>« -4 ..Ujî, : > iii

ARTICLE l. Dans chaque ParotJJe il y aura deujc régi/ires qui feront réputés tous deux

au^entiques et feront également foi en jufticet pour y irifcrire les Baptêmes^ Mariages et Sépultures^

et firont les dit* deux régijîres fournisMUX dépens de la fabrique ^ un mois avant le commencement

de chaque année. .. ,.,.......,>*.. s^,; —
i

- -:•-

,*? IL Lefdits deÛK régijires feront cotés par premier et dernier et parafés fur chaque feuillet ;

h tout fans frais par (ici c'efc le Juge du Diftriâ ou autre qui fera nommé.) ' ^

in. Tous les a£îes de Baptêmes^ Mariages et Sépultures feront infcrits fur chacun àtfdiis deus

régijires de fuite et fans aucun blancj et feront lefdits a6lesftgnésfur les deux régijîres par ceux qui

les doiventfîgner i le tout en même temps qu'ils feront faits. ' '*
""' . ti. I<.ïti>'

' XVII. Dans ftxfemaines au plus tard après rexpiration de chaque anmcy ks Curés front tenus

de porter ou envoyer fûrement un des dits deux régijires au Grèfe,--'^ (^de leur Diftrid, et ^on a*»

(Secrétariat de la Province.
j"^-^\v.'v:ùi \ ,' . A-:

X Vlll. Lors de l'apport des régiflres au Qréfe

une décharge aux Curés.
>t;! >#.'% '^-j >Wi : r". -- <'.j 'i')H' .i ï ' * .

- le gréfier donficra ou eriverra-

XXXIX.
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XXXIX. En cas de cantraventian aux di/po/ttiom de notre prifenti diclcrat'mi qui cenctrKt lu

firme des régljifis et celle det aSIes qui y feront contenus^ la remife defdits rigifires à ceux qui doivent

iH être chargés et l'apport qui doit en être fait aux gréfes ; voulons que Us Cures foient condamnés

à dix livres d*aumônes applicables à telles auvres pies que les. Juges trouveront à propos^ et en tels

dépens, dommages et intérêts quil appartiendra -, au payement defqutlst enfembU de la dite aumône

^

ils pourront être contraintsparfaifte de leur temporel.

Voila, Monfieur, ce qui doit déforinais fervir de i^ d^ leut le DIocèfé. '

.

Nous avons la confolation de voir que beaucoup de Curés ont fourni leurs rcgift^es en forme,

depuis la conquête jufqu'à la préfente année, conformément aux ordonnances tant de fois

réitérées de notre PrédécelFeur dans le cours de fes vifites. Si vous n'y avez pas fatisfait, nous

vous enjoignons du moins de les fournir depuis 1775 incluAvement, foit par forme de minute,

ft vous les avez ; foit par fornie de grôfle. Vous remettrez le tout au Grêfe en Décembta

prochain, en même temps que vous ferez coter et parafer vos régiftres pour 1786.

Je fuis avec eflime et* confidération».

I

M ON S I E U R> %.-'j
À^-' • -;

Votre trcs-humble et très-obéilTant Serviteur,.

-j: L* Ph. r Jque de ^SeCé.-^

J St. Pierre^ Jfle d'Orléans, 12 Avril, 1785.
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